
Installer la fibre dans un lotissement 

 

 

Vous devez viabiliser les nouvelles constructions, notamment pour les réseaux de fibre optique. 
Cette obligation s’étend jusqu’au Point d’Accès au Réseau, y compris dans le domaine public. 

Caractéristiques techniques : 

• Utilisation de 2 fourreaux pour relier les chambres télécoms entre elles. 

• Des chambres télécom L2T ou L2C devront être positionnées dans les voiries. 

• Des regards béton 30×30 devront être positionnés devant chaque parcelle et feront office 
de PDO (Point de Démarcation Optique). 

• Un boîtier de répartition sera positionné en limite de lotissement à proximité du domaine 
public  

 

Toutes les nouvelles constructions devront être pré-fibrées. Dans le cas de vente de parcelle nue, 
des mini boîtiers devront être positionnés dans les regards. La liste des équipements préconisés 
par le SIEA est disponible dans l’annexe "Liste matériels". Il est préconisé de raccorder au 
maximum 6 locaux par boîtier. 

 

Obligation de Fourniture d’un dossier d’ouvrages exécutés 

A la fin des travaux de pré-fibrage, le promoteur devra fournir un dossier des ouvrages exécutés 
comprenant : 

– La fiche de correspondance avec les numéros de logement ou numéro de DTIO (Dispositif de 
Terminaison Intérieure Optique), affectés aux couleurs ou aux numéros de fibre 

– Les fichiers de mesures des fibres en dB au format "sor", ainsi qu’une attestation de 
conformité de l’installation fibre optique signée. 

– Les plans du pré-fibrage avec les positions de toutes les boîtes et les trajets des câbles 
– La convention immeuble/lotissement complétée et signée par les représentants du projet 

immobilier ou le syndic/gestionnaire. 
– les photos de : 

- Toutes les chambres télécom fermées avec leurs environnements 
- Toutes les chambres télécom ouvertes avec les boîtes et les fourreaux visibles. 
- Tous les boîtiers fermés avec leurs environnements 
- Tous les boîtiers ouverts avec identifications lisibles 
- Tous les DTIO ou PTO, avec identifications lisibles 

 

Tout dossier incomplet ou de mauvaise qualité, sera refusé par le SIEA, le raccordement ne pourra 
être réalisé qu’avec un dossier complet des ouvrages réalisés. 

Rappel : Le SIEA peut vous proposer un devis pour réaliser ce pré-fibrage. 

 

https://reso-liain.fr/faq/liste-materiels/

